
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le lundi 23 mars 2015 à 8 h

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

ABSENCE :

M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Marc Blanchet, Directeur général adjoint - Développement
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie
Mme Mary Deros, conseillère associée
M. Jean-Marc Gibeau, conseiller associé
M. Jean-François Parenteau, conseiller associé

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.
____________________________

CE15 0503

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 23 mars 2015.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE15 0504

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Degrémont limitée, ce dernier ayant présenté une soumission 
conforme, le contrat pour la fabrication, la livraison et la mise en service de l'unité d'ozonation de la 
Station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 98 950 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 12-12107; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1153334001 

____________________________

CE15 0505

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver le projet de lettre d'entente entre Hydro-Québec et la Ville de Montréal relativement au 
versement d'une aide financière à la Ville pour soutenir les initiatives de verdissement dans le cadre 
d'un nouveau volet du projet de Plan d'action canopée, couvrant la période du 20 mars 2015 au 20 
mars 2017; 

2 - d'autoriser la réception d'une aide financière d'un montant de 1 500 000 $ provenant d'Hydro-Québec 
pour la réalisation des projets issus de ladite Entente; 

3 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel de 1 500 000 $ à 
affecter pour la réalisation de ladite Entente, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel; 

4 - de mandater le Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal pour gérer la mise en 
œuvre de ladite Entente. 

Adopté à l'unanimité.

20.002 1156620006 

____________________________

CE15 0506

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE153334001 - Accorder un contrat à la firme Degrémont Ltée, pour la fabrication, la livraison 
et la mise en service de l’unité d’ozonation de la Station d’épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, 
pour une somme maximale de 98 950 000 $, taxes incluses – Appel d’offres public 12-12107 
(2 soumissionnaires, un seul conforme).

Adopté à l'unanimité.

60.001 1153624007 

____________________________
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Levée de la séance à 8 h 11

70.001

____________________________

Les résolutions CE15 0503 à CE15 0506 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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